
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

CATANA GROUP

Société Anonyme au capital de 14 629 676,50 €
Siège social : Zone Technique Le Port – CANET EN ROUSSILLON (Pyrénées Orientales)

390 406 320 R.C.S. PERPIGNAN – APE : 3011Z
Exercice social : du 1er septembre 2016 au 31 août 2017

Avis de réunion valant avis de convocation

Les Actionnaires de la Société « CATANA GROUP » sont informés :

— Qu’une Assemblée Générale Ordinaire est convoquée le 28 février 2018 à 9 heures au Cabinet BANETTE-GIROUDIERE ET ASSOCIES, 
Avocats, Parc d’Activités Jean Guiton, rue des Trois Frères, Bât B – 17000 LA ROCHELLE, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

* Examen et approbation des comptes sociaux et consolidés clos le 31 août 2017.

* Affectation des résultats.

* Examen et approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et L.225-40-1 et suivants du Code de commerce.

* Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables, en raison de son mandat, à Monsieur Olivier PONCIN, Président Directeur Général.

* Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables, en raison de son mandat, à Monsieur Christian CASTANIE, Directeur Général.

* Pouvoirs pour les formalités.

— Qu’une Assemblée Générale Mixte est convoquée à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour portant 
d’une part sur le renouvellement des délégations accordées au Conseil d’Administration par les Assemblées Générales Mixtes tenues les 22 février 
2016 et 27 février 2017, et d’autre part sur la délégation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites 
d’actions,

* Rapport du Conseil d’Administration,

* Rapports des Co-Commissaires aux comptes,

* Délégation générale de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription,

* Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’acheter les propres actions de la Société,

* Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’annuler les propres actions de la société acquises par elle,

* Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions,

* Pouvoirs pour les formalités.

Sont soumis aux Assemblées les projets de résolutions suivants :

Projet des résolutions Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes). — L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil 
d'Administration et du rapport sur les comptes annuels des Co-Commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels arrêtés au 31 août 2017 qui 
se soldent par un bénéfice de 2 190 133 Euros.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés). — L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 
Conseil d'Administration et du rapport des Co-Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve tels qu’ils ont été présentés, les 
comptes consolidés qui se soldent par un bénéfice de 1 690 K€.

Troisieme résolution (Affectation des résultats). — L'Assemblée Générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice écoulé qui s’élève à 2 190 133 
Euros à l’amortissement des pertes antérieures.

L'Assemblée Générale reconnaît expressément que le Conseil d'Administration a rappelé dans son rapport, conformément aux dispositions de l'article 
243 bis du Code général des impôts, que la Société n'a procédé à aucune distribution au titre des trois exercices précédents.
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Quatrième résolution (Conventions visées aux articles L.225-38 et L.225-40-1 du Code de commerce). — L'Assemblée Générale, après avoir entendu 
la lecture du rapport des Co-Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et L.225-40-1 du Code de commerce, 
approuve les conventions qui y sont mentionnées.

Cinquième résolution (Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixés, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables, en raison de son mandat, à M. Olivier Poncin, 
Président Directeur Général). — L’Assemblée Générale approuve les principes et les critères de détermination, de répartition et d’attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables au Président Directeur 
Général, Monsieur Olivier PONCIN, à raison de son mandat.

Sixième résolution (Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixés, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables, en raison de son mandat, à M. Christian Castanie, 
Directeur Général). — L’Assemblée Générale approuve les principes et les critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 
fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables au Directeur Général, Monsieur 
Christian CASTANIE, à raison de son mandat.

Septième résolution (Pouvoirs). — L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du procès- 
verbal des présentes délibérations en vue de l'accomplissement de toutes formalités légales de publicité.

Projet des résolutions
Assemblée Générale Mixte

Première résolution (Délégation générale de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder a l’augmentation du capital avec 
maintien du droit préférentiel de souscription). — L’Assemblée Générale Extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration 
et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de l’article L.225-129-2 :

1) Délègue au Conseil d’Administration la compétence nécessaire à l’effet de décider et de procéder à l’augmentation du capital, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera :
– par émission, soit en Euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies à la date 
de l’émission, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

– et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous 
forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions ordinaires existantes.

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente assemblée.

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente 
délégation de compétence :

– Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne pourra dépasser le plafond de DIX 
MILLIONS d’Euros (10 000 000 €).

Le plafond ainsi arrêté inclut la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, 
les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant droit à des actions.

En outre, sur ce plafond s'imputera le montant nominal global des actions ordinaires émises, directement ou non, en vertu de la résolution qui suit.

– Le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être émises ne pourra dépasser le 
plafond de DIX MILLIONS d’Euros (10 000 000 €) ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte 
établie par référence à un ensemble de monnaies. Sur ce plafond s’imputera le montant nominal des titres de créances émis en vertu de la résolution 
qui suit.

– La présente délégation de compétence emporte également la faculté pour le Conseil d’Administration d’instituer, le cas échéant, un droit de 
souscription à titre réductible pour les titres de capital nouveaux non souscrits à titre irréductible, qui sera attribué aux titulaires de droits de 
souscription qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui qu’il pouvait souscrire à titre irréductible et ce, proportionnellement au nombre 
de leurs droits de souscription et dans la limite de leur demande.

4) Décide que le Conseil d’Administration disposera des pouvoirs nécessaires pour fixer les conditions d’émission de l’augmentation de capital, 
constater sa réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 alinéa 4 du Code 
de commerce.

5) Décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, que le nombre de titres émis en application de la présente 
délégation pourra être augmenté par le Conseil d'Administration, dans le délai et dans la limite d’une fraction de l’émission initiale fixés par les 
règlements, et ce au même prix que celui retenu pour l’émission initiale.

Le montant de l’augmentation de capital complémentaire ainsi décidée par le Conseil d'Administration s’imputera sur le montant nominal global des 
actions ordinaires mentionné au point 3.

6) Décide que le Conseil d’Administration devra, s’il fait usage de la présente délégation, établir un rapport complémentaire à la prochaine assemblée 
générale ordinaire, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce.

7) Prend acte que la présente délégation de compétence prive d’effet à compter de ce jour, la délégation de même nature consentie par l’Assemblée 
Générale Mixte du 27 février 2017 dans sa première résolution.

Deuxième résolution (Délégation générale de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder a l’augmentation du capital 
avec suppression du droit préférentiel de souscription conformément a l’article L.225-136 du Code de commerce). — L’Assemblée Générale 
Extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux 
dispositions du Code de commerce et notamment ses articles L.225-129-2 et L.225-136 :
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1) Délègue au Conseil d’Administration la compétence nécessaire à l’effet de décider et de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, le cas échéant par offre au public, à l’émission, soit en Euros, soit en 
monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies à la date de l’émission, d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente assemblée.

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente 
délégation de compétence :

– Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne pourra dépasser le plafond de DIX 
MILLIONS d’Euros (10 000 000 €).

Le plafond ainsi arrêté inclut la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, 
les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant droit à des actions.

En outre, sur ce plafond, s'imputera le montant nominal global des actions ordinaires émises, directement ou non, en vertu de la résolution qui 
précède.

– Le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être émises ne pourra dépasser le 
plafond de DIX MILLIONS d’Euros (10 000 000 €) ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte 
établie par référence à un ensemble de monnaies. Sur ce plafond s’imputera le montant nominal des titres de créances émis en vertu de la résolution 
qui précède.

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres émis dans le cadre des opérations faisant l’objet de la présente 
résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il 
fixera et pour tout ou partie d’une émission effectuée, une priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra 
être utilisée proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et pourra éventuellement donner lieu à une souscription à 
titre réductible ; étant précisé qu’à la suite de la période de priorité, les titres non souscrits pourront faire l’objet d’un placement public.

5) Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au 
moins égale à la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société constatés au cours des trois dernières séances de Bourse précédant la fixation 
du prix d’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5%, conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du Code de 
commerce, sachant que cette décote maximale pourra néanmoins être portée à 30 % dans la limite annuelle d’une augmentation de 10 % du capital 
social au jour de l’émission des actions.

6) Constate, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des titres émis, renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les valeurs mobilières émises donneraient accès.

7) Décide que le Conseil d’Administration disposera des pouvoirs nécessaires pour fixer les conditions d’émission des valeurs mobilières, celles de 
l’augmentation de capital, constater sa réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, conformément aux dispositions de l’article 
L.225-129-2 alinéa 4 du Code de commerce.

8) Prend acte de ce que le Conseil d’Administration devra, s’il fait usage de la présente délégation, établir un rapport complémentaire à la prochaine 
assemblée générale ordinaire, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce.

9) Prend acte que la présente délégation de compétence prive d’effet à compter de ce jour, la délégation de même nature consentie par l’Assemblée 
Générale Mixte du 27 février 2017 dans sa deuxième résolution.

Troisième résolution (Précision concernant l’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription mentionnée à la 
deuxième résolution conformément à l’article L.225-135-1 du Code de commerce). — L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du 
Code de commerce et notamment son article L.225-135-1, décide, que le nombre de titres émis en application de la deuxième résolution ci-dessus 
pourra être augmenté par le Conseil d’Administration, dans le délai de 30 jours à compter de la clôture des souscriptions et dans la limite d’une 
fraction de 15 % de l’émission initiale, conformément à l’article L.225-135-1 du Code de commerce, et ce au même prix que celui retenu pour 
l’émission initiale.

Quatrième résolution (Précision concernant l’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription mentionnée à la 
deuxième résolution conformément à l’article L.225-136 du Code de commerce). — L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du 
Code de commerce et notamment son article L.225-136, précise expressément que, dans le cadre de la délégation de compétence conférée au Conseil 
d’Administration par la deuxième résolution ci-dessus, celui-ci pourra procéder à une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier, c’est-à-dire à un placement dit « privé » auprès soit d’investisseurs qualifiés, soit d’un cercle restreint d’investisseurs non qualifiés (moins 
de 150 personnes), sachant que l’émission de titres de capital sera alors limitée à 20 % du capital par an.

Cinquième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’acheter les propres actions de la société). — L'Assemblée 
Générale Ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, sur proposition du Conseil d'Administration :

1) Autorise le Conseil d’Administration, pour une durée de dix-huit mois, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code 
de commerce, à acheter les propres actions de la Société, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, dans la limite de 10 % du nombre 
d’actions composant le capital social à la date du rachat des actions, le pourcentage s’appliquant le cas échéant à un capital ajusté en fonction des 
opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée, en vue de poursuivre, par ordre de priorité décroissant indicatif, les 
objectifs suivants :

– Assurer la liquidité des actions de la Société et/ou l’animation du marché au travers d’un contrat de liquidités conclu avec un prestataire de services 
d’investissements intervenant en toute indépendance, dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et les pratiques de marché 
reconnues et conformes à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers, étant précisé que dans ce cadre le nombre 
d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée de 10 % correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions 
revendues pendant la durée de l’autorisation ;
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– La remise de titres de créances donnant droit par remboursement, conversion, échange ou de toute autre manière, à l’attribution d’actions de la 
Société ;

– L’attribution d’actions aux mandataires sociaux ou aux salariés de la Société et/ou des Sociétés de son Groupe dans les conditions et selon les 
modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’Entreprise, 
du régime des options d’achat d’actions prévu par les articles L.225-179 et suivants du Code de commerce, du régime de l’attribution gratuite 
d’actions prévue par les articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce et d’un Plan d’Épargne Entreprise, ainsi que la réalisation de toutes 
opérations de couverture afférentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché ;

– L’achat d’actions en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance 
externe ;

– L’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation conférée par l’assemblée générale des actionnaires.

Les actions pourront être achetées par tous moyens, et aux époques que le Conseil d’Administration appréciera, y compris par voie d’achat de blocs 
de titres, dans les conditions et limites fixées par les autorités du marché. La part du programme réalisée par acquisition de blocs de titres pourra 
atteindre l’intégralité du programme de rachat.

Le prix maximum d'achat par action sera compris dans une fourchette correspondant à plus ou moins cent pour cent (100 %) par rapport à la moyenne 
des trente derniers jours de bourse précédent l’Assemblée.

Ce prix est fixé sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital.

Le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme sera de DIX MILLIONS d’Euros (10 000 000 €) ou la contre-valeur de ce 
montant en toute monnaie.

2) Donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration, dans les limites ci-dessus fixées, à l'effet d'accomplir ou de faire accomplir toutes opérations 
s'inscrivant dans le cadre de la présente résolution, effectuer toutes formalités requises par la législation et la réglementation en vigueur, et plus 
généralement faire le nécessaire.

3) Prend acte que la présente autorisation prive d’effet à compter de ce jour, l’autorisation de même nature consentie par l’Assemblée Générale Mixte 
du 27 février 2017 dans sa sixième résolution.

Sixième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’annuler les propres actions de la société acquises par elle). — 
L’Assemblée Générale Extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des Co-commissaires aux comptes :

– Autorise le Conseil d’Administration à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital de la Société par 
période de 24 mois, les actions que la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de 
commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur,

– Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente autorisation,

– Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du 
capital social, de modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.

– Prend acte que la présente autorisation prive d’effet à compter de ce jour, l’autorisation de même nature consentie par l’Assemblée Générale Mixte 
du 27 février 2017 dans sa septième résolution.

Septième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions). — L’Assemblée 
Générale Extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des co-Commissaires aux comptes :

1) Autorise, pour une durée de trente huit mois, le Conseil d’Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L.225- 
197-1 et L.225-197-2 du Code de commerce, à l’attribution d’actions ordinaires ou de préférence de la Société, existantes ou à émettre au profit :

– des membres du personnel salarié de la Société ou de certaines catégories d’entre eux, ou des Sociétés qui lui sont liées directement ou 
indirectement au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce,

– des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L.225-197-1 du Code de commerce,

2) Fixe le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement, qui ne pourra pas dépasser 10 % du capital social existant à la date de la décision de 
leur attribution par le Conseil d’Administration.

L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale d’un an. En outre, les 
bénéficiaires devront conserver les actions attribuées pendant une durée minimale d’une année.

3) Autorise le Conseil d’Administration à augmenter la durée de ces deux périodes, et/ou à réduire ou supprimer l’obligation de conservation, sous 
réserve que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne soit inférieure à deux ans.

4) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour mettre en œuvre cette autorisation, dans les limites et sous les conditions précisées ci- 
dessus, à l’effet notamment :

– de fixer les conditions et les critères d’attribution des actions et de déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions gratuites d’actions de la 
Société ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux,

– de décider en conséquence pour réaliser la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement 
et/ou procéder aux acquisitions des actions nécessaires,

– et de procéder aux formalités consécutives et d’une façon générale, prendre toutes mesures pour la réalisation de ces opérations de rachat et 
d’attribution gratuites, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires.
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Huitième résolution (Augmentation de capital réservée aux salariés). — L’Assemblée Générale Extraordinaire, en conséquence de l’adoption des 
résolutions qui précèdent, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des Co-Commissaires aux comptes, statuant en 
application des articles L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et des articles L.3332-1 et suivants du Code du travail :

1) Autorise le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par 
l’émission d’actions ordinaires réservées aux salariés de la Société et de Sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de 
commerce, adhérents à un plan d’épargne d’entreprise.

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente autorisation,

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de cette autorisation,

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente autorisation à QUATRE 
CENT TRENTE HUIT MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT DIX Euros et TRENTE Cents (438 890,30 €).

5) Décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à l'article L.3332-19 du Code du travail. Le 
Conseil a tous pouvoirs pour fixer la date de souscription. Il a également tous pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer 
gratuitement des actions de la Société ou d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi 
attribués,

6) Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour mettre en œuvre la présente autorisation, prendre toutes mesures et procéder à toutes 
formalités nécessaires.

Neuvième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de la présente réunion pour effectuer, partout où besoin sera, tous dépôts et procéder à toutes formalités de publicité légales ou autres 
qu’il appartiendra.

———————

Les Actionnaires qui peuvent justifier qu’ils possèdent ou représentent la fraction du capital requise par l’article R.225-71 du Code de commerce à la 
date de leur demande peuvent envoyer par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au siège social de la Société ou à l’adresse 
électronique suivante : david. etien@catanagroup. com, dans un délai de vingt jours à compter de la publication du présent avis, une demande 
d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour de l’assemblée devant parvenir à la Société au plus tard le vingt-cinquième jour 
qui précède la date de l’assemblée. Cette demande sera accompagnée d’une attestation justifiant l’inscription en compte, du texte de ces projets de 
résolutions et assortis éventuellement d’un bref exposé des motifs.

L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission par l’auteur de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription 
des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Tout Actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette Assemblée, de s’y faire représenter par un 
actionnaire, par son conjoint, par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou par toute autre personne physique ou morale de 
son choix, ou d’y voter par correspondance.

Tout Actionnaire peut voter par procuration ou à distance au moyen d’un formulaire unique dont il fera la demande écrite au siège social de la 
Société, ainsi qu’à l’adresse électronique suivante : david.etien@catanagroup.com

La Société fera droit à toute demande déposée ou reçue au siège social six jours au moins avant la date de l’assemblée. Pour être pris en compte le 
formulaire devra être parvenu complété et signé au siège social de la Société trois jours au moins avant la date de l’assemblée.

Pour pouvoir participer ou se faire représenter à cette Assemblée :
Les titulaires d’actions nominatives ou au porteur doivent justifier de l’inscription définitive des titres à leur nom au deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par CACEIS CORPORATE TRUST – 14 Rue Rouget de 
l’Isle 92130 ISSY LES MOULINEAUX, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Les titulaires d’actions au porteur désirant voter par correspondance devront joindre une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire 
habilité.

Le site internet : http://www. catanagroup. com permet aux Actionnaires d’exercer leur droit de communication électronique et leur droit de 
consultation à compter au plus tard du 21ème jour précédant l’Assemblée et sans délai pour le texte des projets des résolutions présentés par les 
actionnaires et le texte des points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande.

Les questions écrites des actionnaires sont envoyées au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou posées par voie 
électronique à l’adresse suivante : david.etien@catanagroup.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale.

Le Conseil d’Administration
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